
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’(HI deux mille vingî qua#e
Ze .^ vingijuin

Le Ccmsei! Mzmicipü/ de la Commune de Gamin dz^mzerzl eanmque’, s’es! re’zmi en SessiûH

Dl'dll1ûil^e, salle du C0meil Mzmieipczl, sous la préxideuee (le Madame Æ1ue-JI/arie

II24NMRT, Maire,

Dale de eenwea!ian du C0useil Murzicz‘pal : l4juiu 2()24

PRÉSENTS : MM Æguès JIMRTI/V, Se’verz‘ne I^’ILLETÏE, Didier SILI"E, Hervé BERNE,

Sylvie BRUNET Elisabeïh DIGM4C', Arme-Marie M4RCELLI/VO, CharHal SIMÛNl,

Philippe MURET, Serge IUT/{, Pairiee REY/VAUD, Eloreuee BEC, Mélanie CÆSCANT,

Florian JIÂ4BQUES, Se’basiien BR UNO. Solène RESCI—l.

Nombre de Conseillers :
Æbsenl.¢ avan! donné pouvoir .'

Monsieur Grégory l—lERMELlN a Monsieur Hervé BERNE,
Certiñé exécutoire compte Monsieur Anil1ony AMSTER a Monsieur Didier SIL l’E.
tenu de la réception en

Sous—Préfecture
le : Seeréiaire de séance .^ Madame Séverine l”'ILLETTE.
et de la publication sur le

site internet

le :

l N° 24/61 i OBJET : PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE

Madame Anne—Marie WANIART, Maire, expose :

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de

protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir :
- Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident.

- Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès

Cette participation deviendra obligatoire pour :
- Les risques prévoyance a effet du l®ÿanvier 2025 (montant minimal de 7€ brut mensuel par

agent. selon l’article 2 du décret n°2022—581). Les garanties minimales éligibles à la

participation de l’employeur sont l’incapacité de travail et l’invalidité pour 90% du salaire net.

Les risques santé à effet du ler janvier 2026 (montant minimal de l5€ brut mensuel selon

l‘article 6 du décret n°2022-58l). Les garanties minimales sont celles du «contrat

responsable >>. complétées du << panier de soins >>.

Les garanties minimales éligibles à la participation de l^employeur doivent être proposées selon le

mode de contractualisation : contrat individuel d‘assurance labellisé, ou contrat collectii’d'assurance a

adhésion facultative - ou obligatoire - souscrit dans le cadre d’une convention de participation. Cette

convention est conclue, a l’issue d'une procédure d’appel a concurrence. avec un organisme d’assurance

en exerc1ce 22

présents 17 Monsieur François MA TTÛN à Madame Agnès MARTllV,

votants 22 Madame Caroline EUCHS à Monsieur Séverine IYLLETTE.

Monsieur Karim .lERlBl à Monsieur Sébasiien BRUNO,

27/06/2024

27/06/2024 



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 24/61 DU 20 JUIN 2024 (SUITE)

soit par l’empl0yeur, soit par le centre de gestion du ressort de l’empl®yeur, sur la base de la procédure
déclinée dans le décret n°201 l-l474.

Il vous est donc proposé de participer au dispositif du CDG 83 afin de permettre d’adhérer à la

convention de participation et au contrat collectifd’assurance proposé par le CDG.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L 827-l et suivants relatifs à la

protection sociale complémentaire,

Vu le décret n® 201 l-l474 du 8 novembre 201 l relatifà la participation des collectivités territoriales et

de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents

et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 201 l,

Vu le décret n® 2022-58l du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire

et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur

financement,

Vu l’avis du comité social territorial du 07 juin 2024, pris sur la base de l’article 4 du décret n°201 l-
1474 précité,

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l‘exposé de son rapporteur et après en avoir délibéré, à

L’UNANIMITÉ des suffrages exprimés :

- DÉCIDE de retenir la procédure de la convention de participation pour les risques prévoyance pour
un effet des garanties au 01/0l/2025. La procédure retenue est déclinée comme suit :

participation au disposiiifc/u CDG 83 pour permelire [i
’adhérer

à la corrvem‘ion de par!iciptziion ez à

son conimi collectifd
’assurcmce

proposé par Ze CDG.

- APPROUVE le versement d’une participation mensuelle brute par agent à la date d’effet de la

conventron :

o En respectant le minimum prévu à l’article 2 du décret n®2022-581,
O Cette participation mensuelle sera de 10 €,
O La participation sera confirmée par délibération prise en application de l“article 18 du décret

n°201 l-l474, soit au titre de la sélection de l’offre de l’organisme d’assurance.

- AUTORISE Madame le Maire à effectuer tout acte en conséquence.

Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire.

Anne—Marie WANIART

l.a présente délibération peut faire

l’objet d’un recours contentieux

auprès du Tribunal Administratifde

Toulon dans le délai de deux mois à

compter de sa publication.

L rétaire

Séverine VILLETTE
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